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iii, 

La Representation permanente de Ia Belgique aupres de !'Organisation des Nations Unies 

presente ses compliments au Secretariat de !'Organisation des Nations Unies et en 

reference a Ia note verbale LA/COD/2/1 du 5 mars 2018 « Etat des Protocoles additionnels 

au>< Conventions de Geneve de 1949 relatifs a Ia protection des victimes des conflits armes» 

a l'honneur de lui faire parvenir en annexe Ia contribution de Ia Belgique. 

La Representation permanente de Ia Belgique saisit cette occasion pour renouveler au 

Secretariat de !'Organisation des Nations Unies les assurances de sa haute consideration. 

a 
Son Excellence 
Monsieur le Secreta ire general 
de !'Organisation des Nations Unies 
New York 

Copie : Bureau des affaires juridiques 

ai 2018. 
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CONTRIBUTION DU ROYAUME DE BELGIQUE 

AU RAPPORT DEMANDE PARLE POINT 11 DE LA RESOLUTION 71/144 

DE L'ASSEMBLEE GENERALE DES NATIONS UNIES DU 13 DECEMBRE 
2016 

. En n§ponse a Ia note verbale de Monsieur le Secretaire general des Nations Unies 
du 5 mars 2018 relative a l'etat des Protocoles additionnels aux Conventions de 
Geneve de 1949 relatifs a Ia protection des victimes des conflits armes, le 
Royaume de Belgique tient d'abord a se referer a ses contributions anterieures · 
de 2010, 2012, 2014 et 2016 qui completent le rapport exhaustif de 2008 
(A/63/118). 

La Belgique a organise plusieurs evenements, a caractere national ou 
international, sur des thematiques de droit international humanitaire et 
notamment: 

Une conference internationale sur les enfants et les conflits armes qui 
s'est tenue a Bruxelles le 10 fevrier 2017, en presence de 
Rose Gottemoeller, Secretaire generale-adjointe de !'Organisation du 
traite de !'Atlantique nord, de Leila Zerrougui, Representante speciale du 
Secretaire general des Nations unies pour les enfants et conflits armes, et 
de Stavros Lambrinidis, Representant special pour les droits de l'homme 
de I'Union europeenne. · 

Une conference sur Ia mise a jour des commentaires a Ia Premiere 
Convention de Geneve, en partenariat avec le Comite international de Ia 
Croix-Rouge et Ia Croix-Rouge de Belgique, qui s'est tenue a Bruxelles le 
29 septembre 2017 et a laquelle pas moins de 30 Etats etaient 
representes. 

Les autorites belges ont egalement soutenu !'organisation par le Centre d'etude 
de droit militaire et de droit de Ia guerre d'une journee d'etude consacree au 40e 
anniversaire .des Protocoles additionnels aux Conventions de Geneve. 

Par ail leurs, les autorites belges ont continue a travailler en collaboration avec Ia 
Croix-Rouge de Belgique, en tant qu'auxiliaire ·des pouvoirs publics dans le 
domaine humanitaire, en vue de renforcer Ia diffusion et Ia mise en reuvre du 
droit international humanitaire. Ainsi, en dehors des activites de diffusion 
menees individuellement par Ia Croix-Rouge de Belgique, Ia Societe nationale a 
collabore avec les autorites dans le cadre des initiatives suivantes durant Ia 
periode consideree : 

L'organisation avec le Service public federal des Affaires etrangeres d'une 
formation en droit international humanitaire a destination des stagiaires 
diplomates le 31 octobre 2017. 



L'organisatipn avec. Ia Commission interministerielle de droit humanitaire, 
le Ministere de Ia Defense et le Comite beige du Bouclier bleu d'une 
formation « HEAT» (Hostile Environment Awareness Training) pour le 
deploiement a l'etranger d'experts en biens culturels, en juin 2017. 

Au sein de Ia Commission interministerielle de droit humanitaire, les autorites 
belges ont prepare, avec Ia precieuse collaboration de Ia Croix-Rouge de 
Belgique, le rapport intermediaire de juin 2017 sur Ia mise en ceuvre des 
resolutions et engagements adoptes Iars de Ia XXXIIe Conference internationale 
de Ia Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Geneve, 8-10 decembre 2015). Le 
suivi et Ia mise en ceuvre de ces engagements et resolutions se poursuit en 
etroite concertation avec Ia Societe nationale. Les autorites belges participent 
d'ailleurs activement au processus co-facilite par Ia Suisse et le Comite 
international de Ia Croix-Rouge sur le renforcement du respect du droit 
international humanitaire. 

Enfin, Ia Commission interministerielle de droit humanitaire a participe 
activement a Ia 4e reunion universelle des commissions nationales de droit 
international humanitaire (Geneve, 30 novembre - 2 decembre 2016). 


